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DECISION  D2023-224

OBJET : Cession du véhicule CY-957-HW appartenant àFEtabUssement Public Territorial.

LE PRESIDENT,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code généraldes Collecdvités Territoriales, et notanunent son article L5219-5 détenninant les

compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
exlstants au 31 décembre2015 ;

VU les articles L.1321-1 àL.1321-5 du CGCT fîxantles modalités de mise àdisposidon des biens en cas de

transfert de compétences ;

VU l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàlamétropoledu Grand Paris et fucantle périmètre
de l'établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

VU la délibérationn° 2021_09_28_3 du 28 septembre 2021 modifiée portant délégationde compétences
du Conseil de Territoire au Président, notamment pour décider Faliénation de gré àgré de biens niobiliers

sans Umitation de montant et signer les convenrions afférentes ;

VU larrêtédu présidentn 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégationpermanente de signature

àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, à1 effet de signer tous les actes administratifs

et documents tdevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ;

Considérant qu'au titre des compétences de l'Etablissement public territorial Est Rnscmbîe figurent la

préventionet la valorisadon des déchets ;

Considérant que la Peugeot 107 immatriculée «CY-957-HW»,appartenant à lEtablissement Public

Territorial Est Ensemble, n'est plus affectée au service pubUc de collecte des déchets ;

DÈCIDE

ARTICLE 1 - De cédet par l'intermédiaire de l'UGAP, au dtre de la compétence «prévention et

valorisadon des déchets », la Peugcot 107 u-nmatriculée «CY-957-HW ».

ARTICLE 2 : Prédse que la valeur nette comptable du véhiculeest de O €.

ARTICLE 3 - Ampliadon de la présentedédsion sera adressée à:

Monsieur le Préfet de Seine-Samt-Denis

Monsleur le Trésorier municipal de Pantm, comptable asslgnataire des paiements
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Fait àRomainvUle. le
Pour le Présidentd'Est Ensemble, par délégadon

sess
Signéélectroniquement^p^l
Date de signature : â0/03/f
Qualité : Directrice Gë'flêràld̂es Services

ROMME

Le Présidçatcerdfie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvou- devant le tribuoal adnunistratif de Montreuil daas un délai de deux mois àcompter de sa transotission au représeatant de
l'Etat et de sa publicatioo.
Le tribunal aduainistfatif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens, accessibie par le site uiternet
www.tclÊîecours.fr .
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